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EXPOSÉ DES MOTIFS 

1. CONTEXTE DE LA PROPOSITION 
L’accord commercial entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et 
la Colombie et le Pérou, d’autre part, a été signé le 26 juin 2012 et est appliqué à titre 
provisoire avec le Pérou depuis le 1er mars 2013 et avec la Colombie depuis le 
1er août 2013. 

L’article 103 de l’accord institue un sous-comité chargé des mesures sanitaires et 
phytosanitaires (le «sous-comité SPS»), qui doit assurer et contrôler la mise en œuvre 
du chapitre 5 de l’accord commercial relatif aux mesures sanitaires et phytosanitaires 
et examiner toute question qui pourrait avoir une incidence sur le respect des 
dispositions dudit chapitre. Le sous-comité SPS doit arrêter ses procédures de travail 
lors de sa première réunion. 

Le projet de décision du Conseil ci-joint constitue la proposition d’acte juridique 
approuvant la position à prendre par l’Union européenne au sein du sous-comité SPS 
en ce qui concerne l’adoption du règlement intérieur de ce sous-comité. 

2. RÉSULTATS DES CONSULTATIONS DES PARTIES INTÉRESSÉES 
Le règlement intérieur du sous-comité SPS a été discuté au préalable avec la 
Colombie et le Pérou et a fait l’objet d’un accord préliminaire dans le cadre de la 
préparation de la première réunion de ce sous-comité consacrée à la mise en œuvre 
de l’accord. Ce règlement intérieur devrait maintenant être soumis aux procédures 
internes des parties en vue d’un accord définitif. 

3. ÉLÉMENTS JURIDIQUES DE LA PROPOSITION 
Vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son 
article 218, paragraphe 9, la Commission présente au Conseil une proposition de 
décision établissant la position à adopter au nom de l’Union au sein du sous-comité 
SPS institué par cet accord commercial. 
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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 218, 
paragraphe 9, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 19 janvier 2009, le Conseil a autorisé la Commission à négocier un accord 
commercial multipartite au nom de l’Union européenne et de ses États membres avec 
les États membres de la Communauté andine. 

(2) Ces négociations ont été menées à bien et l’accord commercial entre l’Union 
européenne et ses États membres, d’une part, et la Colombie et le Pérou, d’autre part, a 
été signé le 26 juin 2012. 

(3) Conformément à l’article 330, paragraphe 3, de l’accord commercial, celui-ci est 
provisoirement en application avec le Pérou depuis le 1er mars 2013 et avec la 
Colombie depuis le 1er août 2013, sous réserve de sa conclusion à une date ultérieure. 

(4) L’article 103 de l’accord institue un sous-comité chargé des mesures sanitaires et 
phytosanitaires (ci-après le «sous-comité SPS») qui veille à assurer et à contrôler la 
mise en œuvre du chapitre 5 de l’accord commercial relatif aux mesures sanitaires et 
phytosanitaires et examine toute question qui pourrait avoir une incidence sur le 
respect des dispositions dudit chapitre. Le sous-comité SPS arrête ses procédures de 
travail lors de sa première réunion. 

(5) Il convient que l’Union détermine la position à adopter en ce qui concerne l’adoption 
du règlement intérieur du sous-comité SPS, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 
La position à adopter par l’Union européenne au sein du sous-comité chargé des mesures 
sanitaires et phytosanitaires (ci-après le «sous-comité SPS») institué par l’accord commercial 
entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et la Colombie et le Pérou, d’autre 
part, en ce qui concerne l’adoption du règlement intérieur du sous-comité SPS repose sur le 
projet de décision du sous-comité UE-Colombie-Pérou chargé des mesures sanitaires et 
phytosanitaires qui figure en annexe à la présente décision du Conseil. 
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Les représentants de l’Union au sein du sous-comité SPS peuvent accepter que des 
modifications mineures soient apportées au projet de décision sans que le Conseil doive 
adopter une nouvelle décision. 

Article 2 
Une fois adoptée, la décision du sous-comité UE-Colombie-Pérou chargé des mesures 
sanitaires et phytosanitaires est publiée au Journal officiel de l’Union européenne. 

Article 3 
La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par le Conseil 
 Le président 
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